
vemement autrichien avait !'intention de promouvoir le 
colonel Greindl au grade de general de division lorsqu'il 
serait nomme commandant de la Force. Dans une lettre en 
date du 30 novembre40 , le President du Conseil a informe 
le Secretaire general de ce qui suit : 

''J'ai porte votre lettre du 29 novembre 1979 concer
nant la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement a !'attention des membres du Conseil de se
curitc. Ils ont examine la question au cours de consulta
tions qui ont eu lieu le 30 novembre et ont indique qu'ils 
souscrivaient a la proposition qu'elle contient. 

"Le representant de la Chine m'a inforrne que, 
n'ayant pas participe au vote sur la resolution 350 
( 1974) du 31 mai 1974 et sur les resolutions ulterieures 
concemant la Force, la Chine se dissocie de la 
question." 

Asa 2174'' seance, le 30 novcmbn: 1979, le Conseil a 
proccdc a la discussion de la question intitulee "La situa
tion au Moyen-Orient : rapport du Secretaire general sur la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
(S/1363741 )''. 

Resolution 456 ( 1979) 

du 30 novembre 1979 

Le Conseil de securite, 

Ayunt exumine le rapport du Secretaire general sur la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement42, 

Decidt' : 

a) De demander aux parties intcressces d · appliquer im
mcdiatement la resolution 338 ( 1973) du Conscil de sccu
ritc, en date du 22 octobrc 1973; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unic., chargee d'observer le dcgagement pour une autre 
pcriodl' de six mois, soil jusqu'au 31 mai 1980; 

C) De prier le Secretaire general de presenter a la fin de 
cette periode un rapport sur !'evolution de la situation et 
sur Jes mesures prises pour appliquer la resolution 338 
( 1973). 

Adoptee a la 2174•· seance par 
I 4 voix cont re zt'ro4 \ 

Decisions 

A la meme seance, aprcs l'adoption de la resolution 456 
( 1979), le President a fait la declaration suivante (S/13662) 
au nom des membres du Conseil : 

411 /hid., document S/13666. 
41 Ibid., Supp/1'mn11 d'oc1olm·, nov<'mln,· ,,, ,ie,·emhr.- /97Y. 
42 /hie/., document S/ I 3637 
41 Un mcmbrc (Chine) n ·a pas participc au vote. 
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.. Apropos de !'adoption de la resolution sur le renou
vellement du mandat de la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement, j'ai ete autorise a 
faire, au nom du Conseil de securite, la declaration 
complementaire suivante touchant la resolution qui vient 
d'etre adoptee : 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 25 du 
rapport du Secretaire general sur la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagemenr42 que, 
· 'malgre le calme qui regne actuellement dans le sec
teur lsrael-Syrie, la situation reste potentiellement dan
gereuse dans tout le Moyen-Orient et demeurera telle 
vraisemblablement tant que 1 · on ne sera pas parvenu a 
un reglement d'ensemble couvrant tous les aspects du 
probleme du Moyen-Orient · · . Cette declaration du 
Secretaire general reflete I' opinion du Conseil de 
securite." 

A sa 2180'' seance, le 19 decembre 1979, le Conseil a 
decide d'inviter les representants d'lsrael, du Liban et de la 
Republique arabe syrienne a participer, sans droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient : rapport du Secretaire general sur la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban (S/13691 41 )". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, a la 
suite d'un vote, qu'une invitation a participer au debat se
rait adressee au representant de !'Organisation de liberation 
de la Palestine et que cette invitation lui confererait les 
memes droits de participation que ceux dont jouit un Etat 
Membre aux termes de !'article 37 du reglement interieur 
proviso ire. 

Adoptee (lar /0 v,,u nm/11' un,• 
(Et,11.1·-l/nis ,/'Amenque), uvr,· 
4 ahs1,•111io11., (frw1n•, N,,,·,·(l(e. 
Por/1<1(<1/. Ro~<1um,• l/n, J,, 
Gm11d,•-Br,•tt1l(II< rt d' /r/,mt/1· 

du Nord). 

Resolution 459 (1979) 

du J 'i decembre I 97Q 

Le Conseil de securite. 

Rappe/ant ses resolutions 425 ( 1978) et 426 t 1978) du 
19 mars, 427 (1978) du 3 mai e( 434 ( 1978) du J 8 sep
tembre 1978, 444 (1979) du 19 Janvier et 450 (1979) du 
14 juin 1979, ainsi que les declarations de son president en 
date du 8 decembre 1978 (S/12958)7 , du 26 avril 
(S/13272)20 et du 15 rnai 1979i 1 , 

Rappe/ant ses debat:.. des 29 et 30 aout 197944 et le~ 
declarations du Secretaire general concernant le cessez
le-feu, 

-- ~- --

•• Document., offkid, du Consei/ d,· sinirit1'. /fl'fl/1'·<1u,,m1•1111· mme,·. 
2164'' et 2165'' seances 



Ay,mt etudie le rapport du Secretaire general sur la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban4~, 

A1psant en reponse a la demande du Gouvemement li
banai, et notant avcc preoccupation les violations persis
tante~ du cessez-le-feu, les attaques subies par Ja Force et 
lcs difficultes aux4uelles se heurte !'application des reso
lutions du Conscil de securitc, 

Exprimanr son a,mhe devant les obstacles qui conti
nuent d'etre opposes au plein deploiement de la Force et 
les menaces qui pesent sur sa securite meme, sa liberte de 
mouvement et la securite de son quartier general, 

Convaincu que la situation actuelle a de serieuses conse
quences pour la paix et la securite au Moyen-Orient et en
trave la realisation d'une paix juste, generale et durable 
dans !'ensemble de la region, 

Reaffirma111 sa demande tendant a ce que soient stricte
ment respectees l'intcgrite territoriale, !'unite, la souverai
nete et l'independance politique du Liban a l'interieur de 
ses frontieres intemat1onalement reconnues, et se fclicitant 
des efforts deployes par le Gouvemement libanais pour 
rcaffirrner sa souverainete et retablir son autorite civile et 
militaire dans le Sud du Liban, 

I. Reaffirme les obJectifs des resolutions 425 ( 1978) et 
450 ( 1979); 

2 Ex1>rime son ap11111 au Secrctaire general pour les 
efforts qu'il deploic en ~ue de consolider le cessez-le-fcu 
et demande a toutcs lcs parties en cause de s'abstenir d'ac
tivites incompatibles awr les objectifs de la Force interi
mairt' des Nations Unies au Liban et de cooperer a la reali
sation de ces objectifs; 

3. Demande au Secreta1re general et a la Force de 
continuer a prendre toutef> mesures efficaces jugees neces
saires, conformement aux directives et au mandat de la 
Force approuves dans la resolution 426 ( 1978); 

4. Prend acte de la determination du Gouvemement 
libanais de mettre sur pied un programme d'action, en 
consultation avec lr Secretaire general. en vue de favoriser 
le retablissement de son autorite conformement a la 
resolution 425 ( 19781; 

5. Prend acte egalement des efforts deployes par le 
Gouvcmement libanais pour obtenir de la communaute 
inlemationale qu · ellc reconnaisse la necessite de protcgcr 

"' /hid .. Suflplt'm~nr ,/' r1nr1/11 ,·. 11ovemhr,• ,., d,;cemhr,• /979, documcnl 
S/IJfiYI. 

les sites et monuments archeologiques et culturels de la 
ville de Tyr conforrnement au droit international et a la 
Convention de La Haye de 195446

, qui dispose que de tels 
villes, sites et monuments font partie du patrimoine de 
l'humanite entierc; 

ti. Reaj}irme la validite de la Convention d'armistice 
gcneral26 entre Israel et le Liban conformcmcnl a ses deci
sions et resolutions pertinentcs et demande aux parties de 
prendre les mesures nccessaires, avec !'aide du Secrctaire 
general, pour que la Commission mixte d'armistice re
prenne ses activites et pour que soient pleinement respcc
tees la securite et la liberte d'action de l'Organisme des 
Nations Unies charge de la surveillance de la treve; 

7. Decerne ses vifs eloges a la Force et a son 
commandant pour leur comportement et reaffirrne le man
dat de la Force. enonce dans le rapport du Secretaire ge
neral du 19 mars 19788 et approuve par la resolution 426 
(1978), a savoir en particulier que la Force doit etre en 
mesure de fonctionner en tant qu 'unite militaire efficace. 
qu'elle doir jouir de la libertc de rnouvernent et de commu
nication et des autres facilitcs qui sont necessaires a I' ac
complissement de ses taches et qu'elle doit continuer d'etre 
a meme de s'acquitter de sa mission conformcment au 
rnandat susmentionne, y compris en exen;ant le droit de 
legitime defense; 

8. Prie in.wamment tous les Etats Mernbres qui sont en 
mesure de le faire de continuer d'user de leur influence 
auprcs des parties en cause de fa\:on que la Force puissc 
s'acquitter de ses fonctions pleinement et sans entraves; 

9. Decide de renouveler le rnandat de la Force pour 
une periode de six mois, soit jusqu'au 19 juin 1980; 

IO. Reaffirme qu'il est resolu, au cas ou la Force 
continuerait d'etre empechee de s'acquitter de son mandat, 
a examiner des voies et moyens pratiques, conformement 
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, propres a assurer !'application integrate de la 
resolution 425 ( 1978); 

11. Dfride de rester saisi de la question. 

Adoptee iI la 2 I H()<· .,eana pur 
12 voix cmllrt· ~,;ro. uv,•c 2 11hs
tentions (Tchhmlovaquie. Union 
de., Republiqu,·s .md11/i.m•.1 
sovieriques)°. 

•• Conven ,on pour la protection des hicns culturels en ,;as de rnnllil 
armc (Natirn, Unies, R,·rneil d,•., Tniitis, vol. 249. p. 241). 

47 lJn me,, hrc (Chine) n'a pa, participc au vote. 

LA SITUATION EN ASIEDU SUD-EST ET SES INCIDENCES S1JR LA PAIX ET LA SECURITE INTERNA
TIONALES. [LETTRE, EN DATE DU 22 FEVRIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LES REPRESENTANTS DES ETATS-UNJS D'AMERIQUE, DE LA NORVEGE, DU 
PORTUGAL ET DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE RT D'IRLANDE DU NORD.I 

Decisions 

Asa 2114e seance, le 23 fevrier 1979, le Conseil a t'e
cide d'inviter les representants de I' Australie, du Canada, 
de Cuba, de l'lnde, du Kampuchea democratique, de la 
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Malaisie, de la Nouvelle-2.elande, de la Pologne. de la 
Republique democratique allemande, de Singapour, de la 
Tha'ilande et du Viet Nam a participer. sans droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee "La situation en 
Asic du Sud- Est et ses im:idem·es -;ur la paiit et la o;c-c11ritr; 


